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Problématique 
 
La plupart des travaux autour du droit, du développement et de l’action publique en Afrique 
montrent que, comme ailleurs, mais de façon sans doute plus marquée, les règles officielles 
ne gouvernent qu’en partie les pratiques des citoyens. Les normes sociales sont plurielles, les 
espaces sociaux sont “semi-autonomes” (Moore, 1977), et l’informel est prégnant. La question 
du rapport des citoyens au droit et aux institutions étatiques est complexe, et très variable 
selon les espaces (urbain/rural) et les catégories sociales. Les institutions publiques 
(administration, justice) sont inégalement présentes sur le territoire et accessibles. Les 
solutions qu’elles proposent sont diversement appréciées par les acteurs locaux. Entre 
volonté des acteurs de préserver des normes sociales locales et inaccessibilité ou 
inadaptation durables de l’offre étatique, les situations d’entre-deux perdurent, suscitant 
hybridations mais aussi tensions et conflits (Andreetta & N’Diaye, 2021).  
 
Ces constats ne sont pas nouveaux (Griffiths, 1986 ; Merry, 1988 ; Le Roy et Hesseling, 1990; 
von Benda-Beckman, 2002; von Benda-Beckman and Turner, 2019). Pour autant, la réflexion 
s’est souvent arrêtée à ce stade, prenant acte des contradictions, au risque de surestimer les 
clivages. Derrière l’opposition normative, de multiples arrangements et hybridations ont lieu. 
Par exemple, tout en voulant préserver des régulations de type coutumières sur la terre, les 
acteurs ruraux ont recours à l’écrit dès lors qu’ils établissent des contrats marchands. Les 
recours aux diverses institutions (coutumières, religieuses, étatiques, etc.) varient non 
seulement d’une région à l’autre, mais aussi à l’intérieur même d’espaces sociaux ou groupes 
domestiques au sein desquels leurs usages peuvent faire l’objet de dilemmes ou de 
controverses.  
 



                 
 
 
 
Encore peu nombreux, des travaux récents s’intéressent aux usages multiples du droit, qui 
peut être tenu à distance, ou au contraire mobilisé de façon stratégique par certains groupes 
sociaux face à des enjeux spécifiques (Rubbers & Gallez 2012; Verheul 2013; N’Diaye 2017; 
Dupret & Ben Hounet 2015; Voohoeve 2012). Dépassant le constat de la pluralité des normes 
et des autorités, ils éclairent les stratégies de recours et de non recours (Mnisi Weeks 2011; 
N’Diaye 2015), et la façon dont les institutions étatiques sont, parfois, utilisées pour renégocier 
des rapports au sein des espaces sociaux locaux et des groupes familiaux (Andreetta 2018). 
Se dessine alors une sociologie politique des usages du droit.  
 
Étroitement liés par les questions d’appropriation, de répartition et de transmission des terres 
et des maisons au sein des groupes familiaux, les domaines de la famille et du foncier sont 
sans doute ceux où la pluralité des normes et la confrontation entre valeurs est la plus forte. 
Ils sont révélateurs des tensions qui traversent les sociétés, des tiraillements entre normes 
coutumières et marchandisation, entre contrôle collectif et affirmation individuelle, entre 
régulations locales et contrôle étatique. Ils permettent également d’éclairer les débats sur la 
légitimité de certaines inégalités sociales et statutaires dans les règles d’accès et de 
transmission des biens, en particulier fonciers. Les réformes - ou tentatives de réformes - des 
dernières décennies ont d’ailleurs été l’objet de fortes controverses. Lors des débats sur les 
Codes de la famille, les projets de sécularisation du droit et de renforcement de l’égalité 
homme-femme se sont heurtés à des pressions religieuses et conservatrices accrues. En ce 
qui concerne les réformes foncières, au nom des normes sociales locales et du caractère 
communautaire du contrôle des terres, les résistances ont été importantes, tant face aux 
projets promouvant la propriété individuelle et le marché, que face à ceux qui avaient pour 
objectif d’accroître le contrôle des terres et de leurs transferts par les administrations 
publiques. 
 
Les domaines de la famille et du foncier sont donc des entrées particulièrement fécondes pour 
analyser cette question du (non) recours aux institutions étatiques. Le jeu sur la pluralité des 
normes et les tensions qu’elle génère dans ces deux domaines mobilise des ressorts pour 
partie différents (par exemple le caractère plus ou moins central des normes religieuses ou 
encore le type et le degré d’interventionnisme de l’Etat), intéressants à comparer et faire 
dialoguer. Or, si les problématiques de la famille et du foncier ont chacune fait l’objet de 
travaux, elles ont rarement été analysées ensemble.  
 
Nous proposons de débattre de ces questions au cours d’une journée d’étude, qui permettra 
de confronter des recherches récentes, menées à la fois sur le foncier et la famille dans une 
diversité de contextes socio-politiques en Afrique. La diversité des trajectoires nationales en 
termes de politiques publiques constitue un premier niveau d’analyse. Mais la variabilité 
spatiale infranationale - en termes de rapport à la ville, à l’individualisation et au marché, en 
termes de présence des institutions étatiques - est également une dimension importante à 
prendre en compte. Les différences socio-économiques et de genre sont une troisième clé 
d’analyse possible.  
 



                 
 
 
 
Sans que ce soit limitatif, les communications pourront porter sur quelques thématiques 
principales, autour de situations nationales ou d’études de cas en milieu rural ou urbain, au 
sein de différents groupes sociaux :  

 
- la façon dont la question du recours au droit et aux procédures étatiques (formalisation 

des droits fonciers, officialisation des héritages, etc.) traverse les groupes familiaux, 
dans des contextes d’hétérogénéités socio-économiques et de tensions autour des 
normes sociales légitimes, et ce que ces débats révèlent des hiérarchies familiales et 
de leurs évolutions ;  

- les catégories sociales qui promeuvent ou revendiquent un recours au droit et aux 
procédures étatiques, celles qui s’y opposent ; les barrières d’accès et les tentatives 
pour les contourner ; et les enjeux de société et rapports de pouvoir que révèlent ces 
oppositions ;  

- la place du recours à l’appareil judiciaire pour traiter des conflits, qu’ils soient 
intrafamiliaux ou impliquant des tiers, les acteurs qui s’y réfèrent, les effets sur les 
rapports entre acteurs; 

- les intermédiaires que les citoyens mobilisent, et la manière dont ces derniers peuvent 
influencer leur conception du droit, le type de forum choisi et les stratégies de recours 
ou de non-recours aux institutions étatiques; 

- la façon dont l’appareil judiciaire traite de la pluralité des normes et construit ou non 
une jurisprudence, évolutive, sur les problèmes sociaux qui lui sont soumis, et le type 
d’acteurs et de position que cela favorise; 

- la place des tribunaux (tant les hautes cours, que les juridictions ‘ordinaires’) dans la 
formulation et la mise en œuvre des réformes/politiques du foncier et de la famille; 

- les tentatives de différents groupes et mouvements sociaux (religieux, féministes, etc.) 
pour faire évoluer le droit dans un sens qui leur semble plus conforme aux normes 
sociales et/ou aux valeurs qu’ils promeuvent.  
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Modalités pratiques 

Les résumés, de 1500 à 2000 signes, préciseront l’objet de la communication, le terrain et des 
éléments de méthode. 
 
Les communications, qui mobiliseront des données de terrain, pourront porter sur l’une ou 
l’autre des entrées ci-dessus. Pour permettre aux discutants de préparer leur intervention, 
elles devront avoir été envoyées à l’avance. 
 
La journée d’étude se déroulera à Montpellier, à l’Université Paul Valéry, site Saint-Charles.  
 
Calendrier :  

15 avril 2023 : date limite de soumission des résumés 
30 avril 2023 : réponse des organisateurs 
20 août 2023 : date limite d’envoi des communications.  
 

Les résumés et communications seront envoyées aux organisateurs : sandreetta@uliege.be; 
philippe.lavignedelville@ird.fr; m.ndiaye@sciencespobordeaux.fr 
 
Pour toute question pratique, n’hésitez pas à nous contacter !  
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Outline 
 
Most of the studies of law, development and public policies in Africa show, probably more so 
than elsewhere, that official rules only partially govern citizens' practices. Various social norms 
coexist, social spaces are ‘semi-autonomous’ (Moore, 1977) and informality is widespread. 
Citizens’ relationship to law and state institutions is complex, and often contingent upon the 
area where they live (urban/rural) and the social category they belong to. Public institutions 
(such as administrations or state courts) are more or less present or accessible from one area 
to the other. Local actors grant different degrees of legitimacy to the solutions law and state 
institutions offer. Between citizens’ desire to preserve local norms, and the constant lack of 
accessibility, or legitimacy of public services, in-between situations are common, which can 
lead to both hybridization and tensions and conflicts (Andreetta & N'Diaye, 2021).  
 
These observations are not new (Griffiths, 1986; Merry, 1988; Le Roy and Hesseling, 1990; 
von Benda-Beckman, 2002; von Benda-Beckman and Turner, 2019). Social scientists have 
often stopped at this stage: they have noted the contradictions and the risk of overestimating 
the cleavages. However, beyond normative oppositions, multiple arrangements and 
hybridization take place. In rural areas, people often use written contracts when selling land, 
while still wanting to preserve customary regulations. People use institutions of different kinds 
(customary, religious, state, etc.) in various ways, depending on the country or region but also 
their specific position in social spaces or domestic groups. This forum shopping (von Benda-
Beckman, 1981) maybe well generalized or cause dilemmas or controversies.  
 
There are, however, a small number of recent contributions investigating the multiple uses of 
the law, which can be kept at a distance, or on the contrary mobilized strategically by certain 
social groups facing specific issues (Rubbers & Gallez 2012; Verheul 2013; N'Diaye 2017; 



                 
 
 
 
Dupret & Ben Hounet 2015; Voohoeve 2012). Beyond the plurality of norms and authorities, 
they shed light on citizens’ strategies of use and non-use (Mnisi Weeks 2011; N'Diaye 2015), 
and the way in which state institutions can be mobilized to renegotiate relationships or access 
to certain resources (Andreetta 2018). Emerging from this is a political sociology of law.  
 
The fields of the family and land tenure are undoubtedly those where the plurality of norms 
and the confrontation between values is strongest – in part, because they are closely linked 
to questions of appropriation, distribution and transmission of land and houses within family 
groups. They help shed light on tensions between customary norms and commodification, or 
between collective control and individual affirmation, local regulation and state control in 
contemporary societies. Family and land also help question the legitimacy of certain social 
and statutory inequalities in accessing and transmitting property, particularly land. In both 
fields, the reforms - or attempted reforms - of the last few decades have been highly 
controversial. In debating family reforms, ideas about secularization and gender equality were 
met with increased religious and conservative pressure. Regarding land reforms, there has 
been significant resistance both to projects promoting individual ownership and to those aimed 
at increasing government control over land and land transfers, in the name of local social 
norms and the communal nature of land control. 
 
The fields of family and land tenure are therefore particularly interesting entry points for 
analysing how people use and/or avoid state institutions. In these two areas, normative 
pluralism and the tensions that it generates helps highlighting the competing interests at stake 
(for example, the more or less central character of religious norms or the type and degree of 
state interventionism). They are thus interesting to compare and to put into dialogue. Besides, 
while family and land tenure have both been the subject of much social science research on 
the African continent, they have rarely been analysed together.  
 
We propose to discuss these issues during a one-day workshop, comparing recent research 
conducted on both land tenure and the family in a variety of socio-political contexts in Africa. 
The diversity of national trajectories in terms of public policies constitutes the first level of 
analysis. Sub-national spatial variability regarding citizens’ relationship to the city, to 
individualization and to the market, and the presence of state institutions is also an important 
dimension to consider. Socio-economic differences and gender can be another analytical 
layer.  
 
Proposed papers could focus on a few key themes – although those are not exclusive – around 
national situations or case studies in rural or urban areas, within different social groups:  
 
- how the recourse to law and state procedures (formalization of land rights, formalization of 
inheritances, etc.) affects family dynamics, in contexts of socio-economic heterogeneity and 
tensions around legitimate social norms, and the issues these debates reveal about family 
hierarchies and their evolution;  



                 
 
 
 
- the social categories that promote or use the law and state procedures, and those avoiding 
or opposing them; difficulties of access and attempts to circumvent them; and the social issues 
and power relationships that these oppositions reveal; 
- the place of the judicial system in dealing with conflicts, whether intra-family or involving third 
parties, the actors who refer to it, and the effects on social relationships; 
- the intermediaries that citizens mobilize, and the way in which these intermediaries can 
influence citizens’ understandings of law, the type of forum that they choose, and their 
strategies for using or avoiding state institutions; 
- the ways in which the judiciary deals with the plurality of norms and builds or does not build 
an evolving jurisprudence on the social problems that are submitted to it; 
- the place of the courts (both high courts and 'ordinary' courts) in the formulation and 
implementation of land and family reforms/policies; 
- the attempts of different social groups and movements (religious, feminist, etc.) to make the 
law evolve in a way that they feel is more in line with the social norms and/or values that they 
promote.  
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Practical details 
Abstracts, ranging from 1500 to 2000 signs, will specify the topic of the paper, the main field 
sites and the methods used. 
 
Papers are expected to build on empirical data and can relate to one or several of the above 
entries. To allow the discussants to prepare their intervention, full papers will be sent in 
advance. 
 
The workshop will take place in Montpellier, Paul Valéry University, Saint-Charles site.  
 
Timetable:  
April 15, 2023: deadline for abstract submission 
April 30, 2023: reply from the organizers 
August 20, 2023: deadline for paper submissions. 
 
Abstracts and papers will be sent to the organizers: sandreetta@uliege.be; 
philippe.lavignedelville@ird.fr; m.ndiaye@sciencespobordeaux.fr 
 
Please do not hesitate to contact us for any additional questions! 
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